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NOUS, PATRICK ROBINSON, Président de la Chambre de première instance III du 

Tribunal international chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de 

violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de 

l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (le« Tribunal »), 

vu le Troisième acte d'accusation modifié unique, que le Bureau du Procureur a déposé le 6 

juillet 2006 à l'encontre de Vlastimir Dordevié sous le numéro affaire IT-05-87/1-1; 

VU l'ordonnance attribuant une affaire à une Chambre de première instance déposée par le 

Vice-Président le 18 juin 2007, l'affaire 1T-05-87/1-1 a été attribuée à la présente Chambre de 

première instance, 

VU l'ordonnance datée du 18 juin 2007, prévoyant que la comparution initiale de l'Accusé 

aura lieu devant le Juge Frederik Barhoff, l 

VU les impératifs de la Chambre de première instance tenant à l'organisation des procès et à 

l'attribution des affaires, 

vu l'article 14 7) du Statut du Tribunal, qui dispose que « les juges permanents de chaque 

Chambre de première instance élisent parmi eux un président qui dirige les travaux de la 

Chambre », 

ATTENDU que l'article 65 ter A) du Règlement de procédure et de preuve du Tribunal 

international (le « Règlement ») dispose que le Président doit désigner «au sein de cette 

dernière, un juge chargé de la mise en état des affaires (ci-après « juge de la mise en état»), 

VU l'ordonnance du Président affectant les Juges Tsvetana Kamenova et Fredrick Barhoff à la 

Chambre de première instance III pour les besoins de la mise en état de l'affaire nO IT -05-

8711-1, Le Procureur cl Vlastimir fJorâevié,2 

vu les pouvoirs que l'article 65 ter du Règlement confère au juge de la mise en état, 

EN APPLICATION de l'article 147) du Statut et l'article 65 ter du Règlement, 

1 Schedu!ing Order for Initial Appearance, 18 juin 2007. 
2 Ordonnance portant affectation de juges ad !item pour la mise en état, 21 juin 2007. 
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ORDONNONS que dans l'affaire Le Procureur cl Vlastimir Dorâevié, le collège sera 

composé comme suit: 

M. le Juge Patrick Robinson, Président 

Mme le Juge Tsvetana Kamenova 

M. le Juge Frederik Harhoff 

DÉSIGNONS 

le Juge Frederik Harhoff juge de la mise en état dans la présente affaire. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 22 juin 2007 
La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal] 
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Président de la Chambre de 
première instance 

/signé/ 
Patrick Robinson 

22 juin 2007 


